REUNION BILAN DE FORMATION MUSICALE du 28-06-07

C.R.R. de Tours

Présents : Madame Chantal BOULAY, Pascal BELIN, Pascal CARATY
L’objet de la réunion est de faire un point sur les différentes questions ou réactions suite au déroulement des épreuves 2007 et également suite à 10 années d’examen départemental.

Les points évoqués ci-après n’ont aucune priorité les uns par rapport aux autres et feront l’objet d’une discussion lors de la réunion de Formation Musicale (directeurs et professeurs de Formation Musicale) qui se déroulera le JEUDI 11 OCTOBRE 2007 A 20 H 30 A LA MAISON DES SPORTS DE TOURAINE (Parcay Meslay).

· Le centre qui a lieu au C.N.R. de Tours donne lieu à réflexion. L’UDEM signe t’elle une convention avec les villes accueillant les centres pour la mise à disposition des locaux ? Non. Ceci devra désormais être fait  et Monsieur Petitgirard, Directeur Administratif du CRR de Tours nous recevra en septembre.

· Il est nécessaire de réfléchir à la présence et au rôle d’un appariteur dans les centres (mise à disposition ? rémunération ?...)

· Dès septembre ou octobre, les professeurs qui s’engagent sur une des composantes du dispositif (confection d’épreuves, correction, jury…) doivent tenir leurs engagements.

· Des jurys composés de deux personnes dont un professeur ayant le CA seraient plus adaptés. L’investissement entre les deux personnes du jury devait être alors le même.

· Les chants préparés posent problème. Désormais, une liste d’environ 10 ouvrages originaux sera à disposition sur l’ensemble des centres pour le jury et les élèves devront se présenter en ayant les ouvrages originaux ou en chantant par cœur.
· Il faut laisser la possibilité aux professeurs le souhaitant de venir accompagner leurs élèves.

· La liste des chants préparés sera faite à la rentrée.

· La diminution du nombre de jurés permettrait l’engagement de pianistes accompagnateurs.

· Une étude va être faite par Pascal Belin sur les 10 ans qui viennent de s’écouler afin d’avoir une idée des courbes de progression des résultats sur les différentes écoles et de pouvoir ensuite mener une analyse fine de l’évolution de ces  résultats par établissement. 

· L’oral est très bien adapté, dans son contenu et sa difficulté. Cependant, les professeurs pensent que trop de points sont accordés pour les reconnaissances et que la dictée mélodique est trop facile.

· Il faut redire aux écoles que cet examen aussi important soit il au plan départemental qui peut ensuite être utilisé comme tel mais qu’il peut aussi n’être qu’une partie de la note globale de l’année.

· Il semble que les professeurs qui corrigent soient rémunérés et non ceux qui font les épreuves ? Il y aura là matière à correction.

· La proposition qui sera faite en octobre est que l’équipe chargée de composer les épreuves soit de 4 personnes (1 du CRR et 3 pour UDEM/UDESMA).

· Enfin, hormis cet examen départemental, rien ne permet actuellement de réunir les professeurs de notre département. Réflexion à mener durant l’été…

